


La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 

La prestation de compensation est une aide financière destinée à financer les besoins 
liés à la perte d'autonomie des personnes en situation de handicap. Son attribution 
est personnalisée.

Les enfants et adolescents en situation de handicap peuvent bénéficier de la PCH dès 
lors qu'ils répondent aux critères d'attribution de l'AEEH et de son complément, dans 
le cadre du droit d'option entre le complément d'AEEH et la PCH.

L’Allocation Journalière de Présence Parentale (AJPP)

L’AJPP est attribuée aux parents ou à toute personne qui assume la charge d'un enfant 
âgé de moins de 20 ans atteint d'une maladie, d'un handicap ou victime d'un accident 
d'une particulière gravité rendant indispensable une présence soutenue et des soins 
contraignants, le salarié peut bénéficier du congé de présence parentale sans condi-
tion d'ancienneté.
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Les différentes aides à la scolarisation dans le 
cadre des droits à compensation d’un handicap

BON A SAVOIR

Le taux d’incapacité est évalué à partir d’une fourchette : 

L’attribution des allocations ci-dessous par la CDAPH 
dépend du taux d’incapacité permanente fixé par cette 
commission qui revoit périodiquement le dossier de la 
personne pour suivre son évolution.  

Quelles pièces doivent être transmises ?

 forme légère et modérée = taux inférieur à 50%

 forme modérée = taux entre 50% et 79% 

 forme importante, sévère ou majeur = taux supérieur à 80%


